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Justice de paix du canton de Soignies 

Le juge de paix prononce le jugement suivant dans l'affaire de: 

- La S.A. R. , Société de recouvrement, dont le siege social est situe a ..., subroge aux droits de la
S.A. C., dont le siege social est situe a ..., ayant pour avocat Me Ad., dont les bureaux sont situes

a ... ;

partie demanderesse 

- M. P., ayant pour numero de registre national ..., domicilie a ... ;
partie defenderesse 

Procedure 

La partie demanderesse a introduit l'affaire par citation du 21 avril 2022. 

Le juge de paix a entendu la partie demanderesse. La partie defenderesse n'etait pas presente ou 

representee et le juge de paix prononce ce jugement par defaut a l'egard de la partie defenderesse a 

la demande de la partie demanderesse. 

Le juge de paix a tenu compte des actes de procedure et des pieces deposees. 

La loi sur l'emploi des langues en matiere judiciaire a ete appliquee. 

Motivation 

La demande tend a obtenir la condamnation de la partie defenderesse au paiement de 

1/ contrat d'ouverture de crédit n°1 : 

-337,69 € a majorer des interets moratoires au taux contractuels de 17,809 % depuis le 08/05/2014 

jusqu'a parfait paiement sur le capital de 76,11 € et des interets judiciaires depuis le jour de la 

citation jusqu'a parfait paiement sur le total accorde, et,
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2/ contrat d'ouverture de crédit n°2 : 

-28.546,96 € a majorer des interets moratoires au taux contractuels de 14,839 % depuis le 

05/02/2020 jusqu'a parfait paiement sur le capital de 9.498,29 € et des interets judiciaires depuis le 

jour de la citation jusqu'a parfait paiement sur le total accorde.

1. La demande concernant l'ouverture de crédit n°1 est fondee dans la mesure qui suit.

Le capital impaye est de 76,11 € au 15 juin 2021. 

Les frais de recouvrement de 52,02 € sont non justifies et font double emploi avec la clause penale 

censee representer une compensation forfaitaire pour le dommage eventuellement subi en raison de 

l'inexecution (art. 1226 ancien C.civ.). Les eventuels frais administratifs engendres par cette 

inexecution sont par consequent couverts par le forfait contractuellement defini. lls n'apparaissent 

d'ailleurs pas dans les montants que peut reclamer le preteur au consommateur defaillant (art. VII, 

106, §3 du Code de droit economique et art. 9 des conditions generales du pret). 

Ce forfait se calcule, comme l'a fait la demanderesse, a concurrence de 10 % sur la tranche de capital 

echu et impaye (76,11 €), soit 7,61 €. 

Le cout du credit echus et non payes n'est pas justifie par la partie demanderesse qui n'explique pas 

ni la nature de ces frais, ni comment elle calcule les 20,16 € sollicites. Or !'article Vll,106, §4, al.ler du 

Code de droit economique exige que tout payement reclame en vertu des §§ 1 et 2 soit detaille et 

clair, exigence qui s'applique egalement a la demande en justice. 

En l'espece, aucune verification n'est possible. II y a  done lieu de debouter le demandeur de ce chef 

de demande. 

En ce qui concerne les interets moratoires conventionnels, le Juge de Paix rappelle que !'article 2277 

ancien C.civ. prevoit une prescription de 5 ans concernant les interets des sommes pretees. 

En outre, !'article 2223 ancien C.civ. qui precise que « Jes juges ne peuvent pas suppleer d'office le 

moyen resultant de la prescription » ne constitue nullement une exception a la regle de !'article 806 

C.jud. qui autorise le juge, en cas de defaut, a soulever taus les moyens d'ordre public.

La Cour de cassation a par ailleurs precise, dans son arret du 13 decembre 2016 (Cass., 13,12,2016,

JJP, 2017/1-2, p,3,) que "re/eve de l'ordre public tout ce qui touche aux interets essentiels de l'Etat, 
de la col/ectivite ou tout ce qui fixe, dons le droit prive, Jes bases juridiques sur lesquel/es repose 

l'ordre economique ou moral de la societe. Le fait d'accueillir une demande ou une defense 

manifestement non fondee est contra ire a l'ordre public.,,

Ce serait manifestement le cas en l'espece si l'on devait admettre une demande portant sur des 

creances indiscutablement prescrites, ce d'autant que la societe de recouvrement, demanderesse, 

n'agit en justice, en subrogation de son cedant, que 14 ans apres la denonciation du contrat par le 

preteur, laissant ainsi s'accumuler, sans aucun motif legitime, des inten�ts moratoires a des taux 

particulierement eleves plutot que de tenter de mettre un terme a l'hemorragie en requerant 

jugement, puis execution forcee de la decision. 
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La prescription ayant ete interrompue par la citation du 21 avril 2022, ne seront done admis que les 

arrieres d'interets posterieurs au 21 avril 2017. 

Pour le surplus, en ce qui concerne le taux, les interets moratoires conventionnels, ceux-ci 

apparaissent conformes dans leur ratio (17,809 % annuels) aux prescriptions de !'article VII, 106 §3 

du Code de droit economique. Cette conformite n'empeche toutefois pas le juge de reduire ou de 

relever entierement le consommateur de ces interets, s'ils les estiment excessifs ou injustifies 

(Ch.BIQUET-MATTHIEU, Le Juge de paix face aux decomptes en matiere de credit a la consommation, 

Note sous J.Px. Forest, 5 janvier 2021, JJP, 2021, 11-12). 

Dans le cas d'espece, la tres longue inertie de la demanderesse a eu pour effet de laisser s'accumuler 

a outrance des interets conventionnels qui aujourd'hui aboutissent, au terme de decomptes, au 

demeurant fort peu clairs, a porter la dette de l'emprunteur a 337,69 € (dont apparemment 176,62 € 

d'interets au 05,02,2020) au depart d'un solde de capital de 76,11 €. 

Le Tribunal estime des lors devoir reduire le taux des interets moratoires au taux d'interet legal. 

lls sont dus sur la somme principale de 76,11 € depuis le 22 avril 2017 jusqu'a parfait payement. 

Quant aux interets judiciaires a calculer depuis le jour de la citation jusqu'a parfait payement, ils ne 

peuvent porter que sur le surplus de la condamnation, a savoir, en l'espece, le montant de la clause 

penale. 

2. La demande concernant l'ouverture de crédit n°2 est fondee dans la mesure ci-dessous.

Le montant du solde restant du en principal est de 9.828,80 €. 

La clause penale est justement calculee a la somme de 866,44 € 

Concernant plus specifiquement les interets moratoires conventionnels, le Juge de Paix souligne, 

tout com me ii l'avait fait pour le premier contrat que, la tres longue inertie de la demanderesse a 

eu pour effet de laisser s'accumuler des interets conventionnels qui aujourd'hui aboutissent, au 

terme de decomptes au demeurant toujours fort peu clairs, a tripler les montants dus 

initialement par le consommateur, portant sa dette a 28,546,96 € (dont apparemment 

16,932,47 € d'interets au 05,02,2020) au depart d'un solde de capital de 9,498,29 €. 

Le Tribunal estime des lors devoir reduire le taux des interets moratoires au taux d'interet legal. 

Pour le surplus et pour les memes motifs que ci-dessus, les frais de rappel et le cout du credit seront 

rejetes. Les interets de retard conventionnels ne seront dus sur le solde restant du en principal de 

9,828,80 € qu'a partir du 22 avril 2017 jusqu'a parfait payement, au taux d'interet legal, et de la 

date de la citation jusqu'a parfait payement sur la somme de 866,44 €. 
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Decision 

Condamne la partie defenderesse a payer a la partie demanderesse la somme en principal de 

10.778, 96 €; 

La condamne aux inten�ts moratoires sur la somme de 9.904,91 €, calcules aux differents taux 

d'interet legal successifs, du 22 avril 2017 jusqu'a parfait payement; 

La condamne aux interets judiciaires sur la somme de 874,05 €, calcules aux differents taux d'interet 

legal successifs, du 21 avril 2022 jusqu'a parfait payement ; 

Deboute la partie demanderesse du surplus de sa demande ; 

Condamne en outre la partie defenderesse aux frais et depens de !'instance liquides a la somme de 

mi/le six cent cinquante-neuf euros vingt-huit centimes en ce compris la contribution au fonds 

budgetaire relatif a !'aide juridique de deuxieme ligne et l'indemnite de procedure (1.400,00,-€). 

Le juge de paix condamne M. P., avec le numero de registre national ..., au payement du droit de 

mise au role de 50,00 €. Ce droit de mise au role doit etre paye a l'Etat Beige sur invitation. 

Ce jugement est prononce par defaut a !'audience publique extraordinaire du 14 septembre 2022 de 

la Justice de paix du canton de Soignies, par le juge de paix Andre Donnet, assiste du greffier en 

chef M. ... 




